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Présentation du Centre
• Centre Hospitalier du Mans 

• Service de cardiologie

• 11 lits d’USIC, 24 lits de cardiologie, 14 lits d’hospitalisation programmées, Consultations externes et 
explorations fonctionnelles

• Astreinte de coronarographie 24h/24 et astreinte de rythmologie

• Rythmologie interventionnelle: 190 ablations, 70 EEP, 60 DAI, 220 PM, 90 MCI

• 3 PH de rythmologie 

• 6 IDE en Coronarographie et Rythmologie et Télécardiologie



Définition d’un protocole de coopération entre 
professionnels de santé 

Le protocole de coopération, entre professionnels de santé permet la mise 
en place entre des médecins délégants et des professionnels 
paramédicaux délégués des actes dérogatoires au regard des décrets de 
compétences de chacun. 

Le médecin reste responsable des actes dérogatoires réalisés auprès des 
patients (responsabilité non délégable).
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Objectifs d’un protocole de coopération entre 
professionnels de santé 
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➢Optimiser le parcours de soins.

➢Réduire les délais d’attente, de rendez-vous ou d’examens.

➢Développer des organisations nouvelles entre professionnels. 

➢Favoriser l’évolution de l’exercice professionnel médical et 
paramédical avec l’extension des champs d’intervention des

    professions.

➢Optimiser le temps médical en permettant de centrer leur 

    activité sur de nouveaux patients, des prises en charges 

    complexes, des missions d’expertise.



Les différents types de protocole de coopération entre 
professionnels de santé 
➢Les protocoles de coopération nationaux : ils sont élaborés par la Haute Autorité de Santé, 

au niveau national. 

➢Les  protocoles de coopération autorisés au niveau régional : valides, s’ils sont parus au 
Journal Officiel (à partir de mars 2021) et valorisés en Protocole de coopération national.

➢Les protocoles de coopération locale : ils sont élaborés par des équipes de professionnels 
volontaires. Après sa rédaction, ils seront autorisés par le responsable de la structure ou de 
l’établissement sans avis de la Haute Autorité de Santé.
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• Rapport en 2002 de la mission « Démographie des professions de Santé », rapports du Pr Y.Berland

• Plusieurs projets d’expérimentation lancés et portés par des équipes médicales et paramédicales volontaires 
2004

• L’ONDPS a encadré le travail de formalisation et d’évaluation des cinq premières expérimentations qui se 
sont déroulées en 2005 

• 2006 Rapport de L’ONDPS avec évaluations positives sur les experimentations

• Recommandations de l’HAS 16/04/2008

• Protocoles de Coopération: article 51 de la loi Hôpital Patients Santé Territoires du 21 Juillet 2009

• Modifications de textes de Loi en 2013: loi n°2013-1203 du 23/12/2013 et en 2016 par le décret n°2016-308 
du 17/03/2016

• Décret n°2019-1482 du 27 décembre 2019 définissant les exigences essentielles de qualité et de sécurité 
des protocoles de coopération entre professionnels de santé

• Loi Ségur de la Santé 2021

• Décret n°2021-804 du 24 juin 2021 relatif aux modalités de déclaration et de suivi des protocoles locaux

• Rapport IGAS novembre 2021

• Projet Santé 2022

• Rapport IGAS octobre 2022



EVALUATION HAS 2018



Protocole de coopération en 2023 

• Protocoles de coopération Nationaux



Exemples de protocoles de coopération 
nationaux en cardiologie

• Contrôle des dispositifs implantables rythmologiques 
par un(e) infirmier(e) associant une prise en charge en 
présentiel et en télémédecine

• Délégation en échographie cardiaque

• Télésurveillance, consultation de titration et 
consultation non programmée avec ou sans 
télémédecine des patients traités pour une insuffisance 
cardiaque par un infirmier



Protocole de coopération 

• Protocoles de coopération locaux
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Notre constat de départ

Miniaturisation des 
devices et 

simplification de 
l’implantation

Hausse des demandes 
d’implantation

Temps médical 
précieux et rare

Pourquoi déléguer?



Pourquoi déléguer?
• Pénurie Médicale

• Temps médical « précieux »

• Procédures plus chronophages ( plus nombreuses, plus 
techniques)

• Souhait Ministériel et des Hautes Autorités de santé

• Exercer dans un cadre légal



Exemple d’une création d’un protocole de 
coopération local

• Souhait de créer une délégation de taches pour 
l’injection sous cutané d’un holter implantable par un(e) 
infirmier(e)
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Projet 
d’équipe

Délégant : Cardiologue
Délégué : Infirmier de salle de rythmologie

Rédaction du protocole en collaboration avec la Direction des soins, l’encadrement 
supérieur, l’encadrement de proximité et la Direction des finances selon le modèle 
en ligne sur santé.gouv



Description de l’acte délégué dans le cadre 
du protocole local
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• Appareil ayant une batterie d’une durée de fonctionnement de 3 
ans.

• « Injecté » en sous-cutané.
• Permet l’enregistrement de tracés-ECG.
• Permet de diagnostiquer des troubles du rythme dans le cas de : 

- malaise, 
- syncope, 
- palpitations,
- à la suite d’un AVC (recherche de Fibrillation Atriale).

• Geste à très faible risque de complication



Lieu de réalisation de cet acte délégué
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➢ Salle aux consultations de cardiologie existante et déjà équipée. (forfait SE7)

➢ Besoin dans l’immédiat d’une demi-plage de consultations par semaine. 

➢ 4 procédures programmées au maximum.





Formation des Délégués
➢Formation théorique (3 h) :

→ Formation théorique du délégué (1 h) : formation par le délégant à l’anesthésie 
locale et aux produits d’anesthésie locale (pharmacologie, surveillance, contre-
indications, allergies, complications éventuelles)

→Formation théorique du délégué (2 h) : formation par le délégant au principe du 
geste technique, à la réalisation du geste et aux différents modes de fermeture 
cutanée (sutures, strips adhésifs, colle chirurgicale ou agrafes).

→Formation par les différentes sociétés de l’industrie
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Formation des Délégués

➢Formation pratique :

→ à l’anesthésie locale et à la suture (2 h) :
Formation pratique réalisée par le délégant à la réalisation de l’anesthésie locale et des différents 
modes de fermeture cutanée (fils, colle, strips, agrafes) sur pieds de porc ou à l’aide d’un 
matériel pédagogique adapté (peau synthétique)

→Supervision et évaluation du délégué réalisés sur les gestes 
techniques (fils, colle, agrafes)

→ à l’insertion du MCI (de l’anesthésie à la suture) (15 procédures) :
◼ minimum 5 observations d’insertion de MCI par le délégant,
◼ minimum 10 insertions de MCI par le délégué sous supervision du médecin 
délégant.
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Entrainement aux Sutures…



Maintien des compétences

• 20 implantations minimales par an et par délégué

• Formation continue : par industriel en cas d'évolution 
des dispositifs, congrès ou journée formation



Devenir du Protocole Local

• Evaluation à 1 Mois auprès des patients

• Réunion trimestrielle pour évaluer la délégation

• Déclaration de possibles événements indésirables graves à l’ARS



Suivi du protocole de coopération: Indicateurs

Utilité: nombre de patients PEC dans la filière/ nombre total d'implantations MCI

Efficience: nombre de reprises par délégant

Sécurité: nombre d'EIG et complications à 1 mois

Satisfaction: professionnels de santé et patients



Premiers retours d’Expériences

• Points Positifs:

• Temps adapté par patient 45min-1h (versus ½ Journée auparavant)

• Temps dédié pour le patient, temps d’échange

• 12 Implantations en solo:0 recours au médecin délégant

• Rappel le lendemain apprécié par les patients

• Fluidité du parcours

• Intérêt des collègues aux consultations



Premiers retours d’Expériences

• Points à améliorer:

• Beaucoup de tâches Administratives

• Gestion de l’entourage aux consultations parfois compliquée 

• Communication parfois difficile (Aphasie…)



Comment mettre en place le Protocole Local de 
coopération dans votre Centre

• Soit attendre le protocole local de l’HEGP

• Soit récupérer le protocole local du CH du Mans
• Envoyer un mail pour demander le partage du protocole au 

Directeur des Soins du  CH Le Mans
• Préciser le nom du Centre et le(s) médecin(s) référent(s):

• fribouchon@ch-lemans.fr
• S2DirectiondesSoins2@ch-lemans.fr

mailto:fribouchon@ch-lemans.fr
mailto:S2DirectiondesSoins2@ch-lemans.fr


• Modifier, adapter le protocole local à votre fonctionnement.

• Le présenter obligatoirement et obtenir la validation de:
• La commission des soins de votre établissement

• La commission Médicale

• Obtenir la signature du directeur ou de la directrice de votre établissement

• Informer votre ARS de la mise en place du Protocole Local

• Déclarer en ligne la mise en place du protocole et l’équipe de délégation



Soit Attendre la Création d’un Protocole National

• Délai?



CONCLUSION
• Réduction des délais d’implantation d’1 MCI

• Collaboration accrue entre les professionnels

• Libération de temps pour les Rythmologues

• Accroissement de l’intérêt professionnel Infirmier

• Avancée vers une reconnaissance d’une profession 

• Gain financier pour les établissements

• Création d’une filière dédiée



Limites de la coopération

• Faible reconnaissance financière 

• Pas de cumul si inscription dans plusieurs protocoles

• Spécialisation?
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Nouveau Projet

• Etre de plus en plus autonome sur les procédures avec Cartographie 3D 
Rhythmia

• Essai de Mise en place du Système Matrix pour un recours à distance 
possible et sécurisé.
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